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Dans un communiqué, le  
Cabinet Royal a annoncé que 
S.M le Roi Mohammed VI  
a présidé ce mercredi une  
réunion de travail consacrée 
au nouveau complexe  
portuaire et industriel  
de Nador West Med. 
Voici le communiqué  
du Cabinet Royal : 

 
"Sa Majesté le Roi Mohammed VI, 

que Dieu L’assiste, a présidé, le mercredi 
28 janvier 2026 au Palais Royal de Casa-
blanca, une réunion de travail, consacrée 
au nouveau complexe portuaire et in-
dustriel de Nador West Med. 

Cette réunion de travail, qui inter-
vient en perspective du lancement opé-
rationnel de ce port durant le quatrième 
trimestre de cette année, s’inscrit dans le 
cadre de la Vision Royale visant à arri-
mer durablement l’économie du 
Royaume aux chaînes de valeur mon-
diale, à travers la mise en place d’infra-
structures portuaires de premier plan. 

Au cours de la réunion de travail, un 
exposé a été présenté devant Sa Majesté 
le Roi par le président du Conseil d’ad-
ministration de Nador West Med, M. 
Fouad Brini, sur l’état d’avancement du 
projet ainsi que sur les réalisations à 
date. 

Après le succès international de 
Tanger Med, devenu le premier hub 
portuaire d’Afrique et de Méditerranée, 
le nouveau projet Nador West Med 
vient prolonger cette Ambition Royale, 
pour bâtir un système portuaire national 
performant et complémentaire, au ser-
vice de la compétitivité de l’économie 
nationale, de la création d’emplois et du 
développement équilibré des territoires. 

Conçu comme un projet intégré, il 
repose sur un complexe portuaire de 
nouvelle génération, adossé à une vaste 
plateforme industrielle, logistique et 
énergétique. Il a mobilisé à ce jour des 
investissements publics et privés de 51 
milliards de dirhams. 

Sur le volet portuaire, l’ensemble des 
infrastructures de base sont aujourd’hui 
réalisées et comprennent 5,4 km de 
digues, 4 km linéaires de quais, et 4 
postes énergétiques. 

Les contrats de concessions por-
tuaires des deux terminaux à conteneurs 
ont été signés, et entreront en service 
progressivement dès cette année. 

Nador West Med déploie également 
une offre nouvelle, d’un hub énergé-
tique comprenant le premier terminal de 
gaz naturel liquéfié du Royaume, pour 
une capacité annuelle de 5 milliards de 
m3, ainsi qu’un terminal hydrocarbures. 

Cette composante stratégique ré-
pond directement aux impératifs de 
souveraineté énergétique du Royaume. 

Au démarrage, le port disposera 
d’une capacité annuelle de 5 millions de 
conteneurs et 35 millions de Tonnes de 
vrac liquide et solide. A terme, le poten-
tiel additionnel de développement an-
nuel est de 12 millions de conteneurs et 
de 15 millions de Tonnes de vrac li-

quide. 
Adossé au complexe portuaire, le 

projet prévoit également le déploiement 
de nouvelles zones d’activités, d’une su-
perficie de 700 Hectares dans une pre-
mière phase, qui ont d’ores et déjà 
enregistré les premières installations 
d’opérateurs internationaux. 

Les investissements privés confir-
més à ce jour dans ce nouveau complexe 
portuaire et industriel, pour un montant 
global de 20 milliards de dirhams, témoi-
gnent de la confiance accordée par des 
opérateurs internationaux, maritimes et 
industriels de premier plan au Maroc. 

Au terme de cet exposé, Sa Majesté 
le Roi, que Dieu L’assiste, a donné Ses 
Hautes Instructions pour prendre toutes 
les dispositions nécessaires par les diffé-
rents intervenants afin de garantir le dé-
marrage dans les meilleures conditions 
du projet, et procéder à la mise en 
œuvre rapide de programmes de forma-
tion spécifiques en vue d’accompagner 
les investisseurs, faciliter l’insertion des 

jeunes et améliorer leur employabilité. 
Le Souverain a également donné Ses 

Hautes Instructions pour veiller à ce que 
l’impact de ces investissements bénéficie 
à toutes les provinces faisant partie de 
la zone de rayonnement du port, accom-
pagner le projet par des programmes de 
mise à niveau territoriale en vue d’amé-
liorer le cadre de vie dans la région, et 
réaliser un plan d’action multidimen-
sionnel qui préserve le développement 
futur du projet. 

Cette réunion de travail s‘est dérou-
lée en présence du ministre de l’Inté-
rieur, M. Abdelouafi Laftit, de la 
ministre de l’Economie et des Finances, 
Mme Nadia Fettah, du ministre de 
l’Equipement et de l’Eau, M. Nizar Ba-
raka, du ministre de l’Industrie et du 
Commerce, M. Ryad Mezzour, de la mi-
nistre de la Transition énergétique et du 
Développement durable, Mme Leila Be-
nali, et du président du Conseil d’admi-
nistration de Nador West Med, M. 
Fouad Brini". 
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Le trafic maritime entre les 
ports espagnols d’Algési-
ras et de Tarifa et celui de 

Tanger a été suspendu mercredi 
en raison des conditions météo-
rologiques défavorables provo-
quées par la dépression 
"Kristin", qui affecte le détroit, 
ont indiqué les autorités por-

tuaires de la baie d’Algésiras. 
Selon la même source, l’en-

semble des traversées program-
mées ce mercredi à destination 
de Tanger a été annulé dans les 
deux ports, une situation qui se 
prolonge, dans le cas de Tarifa, 
depuis déjà huit jours consécu-
tifs, en raison du mauvais temps 

persistant dans la zone. 
Le trafic de marchandises est 

également fortement perturbé au 
port d’Algésiras, où l’accès des ca-
mions demeure fermé en raison 
de la saturation des aires de sta-
tionnement. Environ 2.800 ca-
mions sont actuellement 
immobilisés dans l’enceinte por-

tuaire, occupant les zones de sta-
tionnement aménagées ainsi que la 
voie de droite des axes internes. 

Les vents violents et le mauvais 
état de la mer ont en outre en-
traîné la paralysie de l’activité dans 
les terminaux à conteneurs du 
port d’Algésiras, selon les autori-
tés portuaires.  

Sa Majesté le Roi préside une réunion de 
travail, consacrée au nouveau complexe 
portuaire et industriel de Nador West Med
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Suspension du trafic maritime entre Algésiras, 
Tarifa et Tanger en raison du mauvais temps 
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3 Actualité

Hassan Tariq : La Haute Approbation Royale instituant la Journée nationale de la Médiation 
de service public, une étape charnière pour sa valorisation au sein de l'administration 

La Haute Approbation par SM le Roi Mo-
hammed VI pour instituer le 9 décembre 
Journée nationale de la médiation de service 

public constitue une étape charnière pour la consé-
cration de la culture de la médiation et la valorisa-
tion de son rôle au sein de l'administration 
publique, a indiqué, mercredi à Rabat, le Médiateur 
du Royaume, Hassan Tariq. 

S'exprimant lors d'une rencontre consacrée à 
l'examen du rapport annuel de l'Institution du Mé-

diateur du Royaume au titre de l'année 2024, M. 
Tariq a affirmé que les instances de gouvernance 
connaissent une nouvelle dynamique, mettant en 
avant les relations de coopération et de complé-
mentarité entre les instances de gouvernance et le 
Parlement, ainsi qu'entre les instances de délibéra-
tion et de proposition et celles de représentation. 

Le Médiateur du Royaume a également souli-
gné que la conclusion centrale du rapport réside 
dans le fait que l’administration marocaine est de-

venue un point de rencontre entre la demande so-
ciale et les politiques publiques, ajoutant que le ci-
toyen considère désormais l’administration comme 
"porteuse de réponses publiques à sa situation so-
ciale", faisant ainsi que cette relation soit, par na-
ture, marquée par une certaine forme de tension. 

Dans ce contexte, il a relevé que les données 
statistiques générales relatives à la cartographie des 
demandes de médiation pour l’année 2024 font ap-
paraître une hausse du nombre de dossiers reçus 
par l'Institution, qui ont atteint un total de 7.948 
dossiers, dont 5.755 réclamations, soit 72,41% de 
l’ensemble des dossiers, reflétant ainsi une hausse 
soutenue des dossiers relevant de la compétence 
de l'Institution. 

Sur le plan thématique, M. Tariq a expliqué que 
la cartographie des réclamations met en évidence 
la prédominance des dossiers administratifs (2.325 
dossiers), suivis des dossiers financiers (1.761 dos-
siers), puis des dossiers fonciers (926 dossiers), 
couvrant plus de 87% de l’ensemble des réclama-
tions. 

Le rapport fait état aussi du traitement de 5.774 
dossiers de réclamation en 2024, contre 5.448 dos-
siers en 2023, ainsi que de 2.182 dossiers d’orien-
tation et de conseil, contre 1.836 dossiers l'année 
précédente, en plus du traitement de dix demandes 
de règlement amiable, a-t-il précisé. 

Par ailleurs, le Médiateur du Royaume a indi-
qué que le rapport a permis d'évaluer le niveau de 
réactivité de l'administration aux interventions de 
l'Institution, à travers un ensemble d'indicateurs 
portant sur l'exécution des recommandations, les 

décisions de règlement, les montants financiers des 
jugements, le règlement amiable, ainsi que les indi-
cateurs de délai et de réponse. 

De leur côté, les députés parlementaires ont 
affirmé que le rapport annuel, par la précision de 
ses données et la pertinence de son analyse, 
confirme le rôle central joué par l'Institution du 
Médiateur du Royaume dans la consécration des 
principes de bonne gouvernance, de corrélation 
entre responsabilité et reddition des comptes et de 
protection des droits des usagers, notamment dans 
un contexte marqué par des contraintes sociales et 
économiques croissantes. 

A cet égard, ils ont salué les efforts déployés 
par l'Institution dans le traitement des plaintes et 
des réclamations, notant toutefois que la hausse 
des dossiers liés à la gestion administrative ou à la 
pression des procédures interpelle quant à la mise 
en œuvre par certaines administrations des recom-
mandations de l'Institution, ce qui exige, le cas 
échéant, le renforcement des mécanismes de suivi 
et de sanction afin de garantir l'efficacité et la co-
hérence de l'action institutionnelle. 

Ils ont, en outre, souligné la nécessité de conti-
nuer à renforcer la culture de la médiation au sein 
de l’administration publique, non seulement 
comme un mécanisme de correction des dysfonc-
tionnements, mais en tant qu'approche préventive 
fondée sur l’écoute, la simplification des procé-
dures et le respect des délais de réponse, ce qui per-
mettrait de limiter l’aggravation des litiges 
administratifs et de renforcer la confiance dans le 
service public.  

La Cour des comptes préconise de mettre en place une  
cartographie nationale prospective de l’enseignement supérieur
La Cour des comptes a préconisé de 

mettre en place une cartographie 
nationale prospective de l’enseigne-
ment supérieur et d'inscrire des 

orientations claires concernant l’acquisition 
du matériel scientifique, en particulier, le ma-
tériel lourd destiné à la recherche scientifique. 

Dans son rapport annuel 2024-2025, la 
Cour a mis en exergue plusieurs insuffisances 
dans l’identification des besoins et des prio-
rités relatifs aux constructions universitaires 
et l’équipement en matériel scientifique, ce 
qui ne permet pas d’assurer une offre suffi-
sante et adaptée de bâtiments universitaires 
avec une hausse d’étudiants pour 100 places, 
outre l’absence d’une stratégie claire et for-
malisée en matière d’acquisition de matériel 
scientifique, ainsi que d’une sous exploitation 
récurrente du matériel qui s’explique partiel-
lement par le manque de mutualisation et le 
manque d’effectifs techniques.  

Concernant la transformation numé-
rique, le rapport a évoqué certaines insuffi-
sances dans la gouvernance du système 
d’information du ministère de l’Education 
nationale, du préscolaire et des Sports et celui 
de l'Enseignement supérieur, préconisant de 
renforcer la sécurité des systèmes d’informa-
tion en continuant à développer l’infrastruc-
ture de sécurité et en améliorant la gestion 
des risques. 

Par ailleurs, la gestion des foyers de l’étu-
diant et de l’étudiante présente des insuffi-
sances liées à l’exploitation de leur capacité 
d’accueil, en raison d’une planification terri-
toriale limitée et d’un déséquilibre marqué 

entre l’offre et la demande en matière d’hé-
bergement scolaire, souligne le rapport, pré-
cisant que 449 sur un total de 898 foyers 
n’exploitent pas pleinement leur capacité 
d’accueil. A l’inverse, 355 foyers, représentant 
environ 40% de l’ensemble, connaissent une 
suroccupation dépassant leur capacité légale. 

Cette situation affecte négativement la qualité 
des services et les conditions d’hébergement, 
notamment dans les zones les plus vulnéra-
bles, souligne le document. 

Dans le domaine social, le rapport relève 
que «l’AMO-Travailleurs non-salariés» se 
heurte à une dynamique d’adhésion limitée, 

la couverture ne dépassant pas 30% de la po-
pulation cible, et à un taux de recouvrement 
insuffisant, compromettant sa viabilité, ajou-
tant qu’en 2024, le secteur privé s’est appro-
prié près de 91% des dépenses des 
prestations de soins des régimes AMO, 
contre 9% seulement pour le secteur public. 
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Partenariat Maroc – UE 

15ème session du Conseil d’association à Bruxelles
Le ministre des Affaires 

étrangères, de la Coopé-
ration africaine et des 

Marocains résidant à l'étranger, 
Nasser Bourita, s’est rendu 
jeudi à Bruxelles pour coprési-
der la 15ème session du 
Conseil d’association entre le 
Royaume du Maroc et l’Union 
européenne. 

Cette session, hautement 
symbolique, marque une étape 
nouvelle dans le dialogue insti-
tutionnel de premier plan entre 
les deux partenaires straté-
giques. Elle a été coprésidée, 
côté européen, par la haute re-
présentante de l'UE pour les 
Affaires étrangères et la Poli-
tique de sécurité, Mme Kaja 
Kallas.  

La réunion a également 
connu la participation de la 
commissaire européenne à la 
Méditerranée, Mme Dubravka 
Šuica, ainsi que de plusieurs 

ministres des Affaires étran-
gères des Etats membres, té-
moignant de l'importance que 
l'Union et ses Etats membres 
accordent au partenariat avec 
le Royaume. 

Ce Conseil d’association 
constituait une opportunité 
pour dresser un bilan de la 
coopération bilatérale multidi-
mensionnelle. 

Les discussions ont porté 
sur l’ensemble des piliers du 
partenariat stratégique, des vo-
lets politique et sécuritaire aux 
domaines économique, énergé-
tique, numérique et de la mobi-
lité. La session permettra 
également un échange de vues 
sur les questions régionales et 
internationales d'intérêt com-
mun, dans un contexte géopo-
litique en mutation. 

Cet événement est consi-
déré comme une étape supplé-
mentaire pour réaffirmer la 

solidité du partenariat unique 
entre le Maroc et l’UE et pour 

tracer les contours d'une nou-
velle phase, plus ambitieuse et 

plus intégrée, de cette relation 
privilégiée. 

Ksar El Kébir 

Les autorités relèvent le niveau d’alerte suite à la montée des eaux de l’oued Loukkos
Les autorités provinciales de La-

rache ont relevé, mercredi, le ni-
veau d’alerte maximale à Ksar El 

Kébir, en raison de la montée des eaux 
de l’oued Loukkos, suite aux importantes 
précipitations enregistrées dans le nord-
ouest du Royaume. 

Le niveau d’alerte maximale a ainsi 
été relevé pour l’ensemble des services 
concernés, notamment les autorités lo-
cales, les services de sûreté, l’Agence du 
bassin hydraulique du Loukkos, la So-
ciété régionale multiservices, la Direction 
provinciale de l'équipement et de l'eau, et 
la commune de Ksar El Kébir.  

Cette mesure s’inscrit dans le cadre du 
suivi de la situation des zones exposées au 
risque d’inondations, en raison des débits 
d’eau libérés du barrage Oued El Makha-
zine au cours des derniers jours. 

Le gouverneur de la province de La-
rache, Bouassam El Alamine, effectue, 

depuis mardi, des visites de terrain pour 
s’enquérir de la situation de l’oued Louk-
kos, notamment au niveau de plusieurs 
points jugés sensibles. 

Dans ce sens, les autorités locales et 
provinciales, en coordination avec l’en-
semble des intervenants, ont procédé, 
dès les premières heures de mercredi, à 
une mobilisation générale de toutes les 
ressources humaines et logistiques dispo-
nibles, en vue de faire face à tout risque 
d’inondation éventuelle pouvant toucher 
la ville de Ksar El Kébir, tout en menant 
des tournées d’inspection et des inter-
ventions dans les zones sensibles. 

Dans le cadre des mesures préven-
tives adoptées, une opération proactive a 
été lancée, consistant en la mise en place 
de barrières de sable à proximité des ha-
bitations riveraines de l’oued Loukkos, en 
tant que mesure de précaution visant à 
préserver les vies humaines, protéger les 

biens et garantir la sécurité des citoyens, 
compte tenu des conditions climatiques 
inhabituelles que connaît la ville et sa pé-
riphérie. 

Les autorités provinciales ont, par ail-
leurs, appelé l’ensemble des citoyens 
concernés à faire preuve de coopération 
et de sens de responsabilité, et à mainte-
nir un état de vigilance et de prudence 
jusqu’à la fin de ces circonstances clima-
tiques exceptionnelles. 

Dans une déclaration à la MAP, le di-
recteur de l’Agence du bassin hydrau-
lique du Loukkos, Mohamed Abdellah 
Ezzaouini, a souligné que la province de 
Larache a enregistré des précipitations 
importantes, dont le cumul moyen dé-
passe 600 mm depuis le mois de septem-
bre dernier jusqu’à ce jour, ce qui a 
permis d’enregistrer des apports hy-
driques significatifs ayant conduit à un 
taux de remplissage de 100% du barrage 
Oued El Makhazine.  

Dans le cadre de la gestion des rete-
nues du barrage, notamment au regard 
des pluies exceptionnelles attendues, des 
lâchers d’eau sont programmés, afin de 
réduire le niveau des retenues actuelles et 
de permettre de nouvelles capacités de 
stockage, a-t-il expliqué. 

L’encadrement de ces opérations est 
assuré par la commission provinciale de 
veille, présidée par le gouverneur de la 
province de Larache, a-t-il ajouté, souli-
gnant que cette commission procède ac-
tuellement, au niveau de la ville de Ksar 
El Kébir, à des mesures d’accompagne-
ment de ces opérations, visant à limiter 
les risques d’inondation, à protéger la po-
pulation et à la sensibiliser aux dangers 
potentiels. 

Pour sa part, le directeur provincial de 

la Société régionale multiservices Tanger-
Tétouan-Al Hoceima, Mohamed Zaim, 
a indiqué que, suite aux importantes pré-
cipitations enregistrées récemment dans 
le Royaume, le niveau des eaux des oueds 
a augmenté, impactant le fonctionne-
ment normal du réseau d’assainissement 
de Ksar El Kébir. 

Pour faire face à cette situation, a-t-il 
poursuivi, la société a mobilisé l’ensem-
ble des moyens humains et logistiques 
nécessaires, afin d’accompagner les ef-
forts des autorités locales en vue d’assu-
rer la sécurité des citoyens et de préserver 
leurs biens. 

Il a, par ailleurs, relevé que compte 
tenu des pluies exceptionnelles enregis-
trées ces derniers jours, la société régio-
nale a renforcé la mobilisation de ses 
ressources et équipements, en coordina-
tion avec les équipes locales et provin-
ciales, ainsi qu’avec les entreprises 
partenaires, afin d’équiper certaines 
zones exposées au risque d’inondation de 
pompes destinées à empêcher le refoule-
ment des eaux usées vers les habitations.  

Le responsable a, en outre, appelé les 
citoyens à éviter les zones proches des 
oueds et à signaler toute anomalie pou-
vant affecter les réseaux d’eau, d’électri-
cité et d’assainissement à la Société 
régionale multiservices, afin qu’elle 
puisse intervenir. 

Dans des déclarations recueillies par 
la MAP, plusieurs citoyens ont salué la 
mobilisation continue des autorités pro-
vinciales et locales, ainsi que des diffé-
rents intervenants, pour limiter les 
risques liés à la montée des eaux des 
oueds et assurer l’évacuation des eaux 
pluviales dans les rues et les ruelles de 
la ville.
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Plus de 1.300 personnes ont 
bénéficié d'une caravane mé-
dicale multidisciplinaire orga-

nisée, mercredi à la commune de 
Khezama (province d’Ouarzazate), 
à l'initiative de la délégation provin-
ciale du ministère de la Santé et de 
la Protection sociale. 

Organisée en coordination avec 
les autorités locales, cette caravane 
humanitaire s'inscrit dans le cadre 
de l'opération "Riaya 2025-2026" 
qui intervient en application des 
Hautes Instructions de Sa Majesté 
le Roi Mohammed VI visant à four-
nir les soins nécessaires aux popu-
lations des zones exposées à la 
vague de froid, et dans le cadre des 
efforts destinés à garantir la conti-
nuité des services et leur proximité 
des habitants de ces régions. 

A cet effet, un important dispo-
sitif  humain, logistique et matériel 
ainsi que des unités mobiles ont été 
mobilisés par la délégation provin-
ciale de la Santé et de la Protection 
sociale afin d'assurer le succès de 
cette action sociale et solidaire qui 
a offert des prestations médicales 
dans plusieurs spécialités, entre au-
tres, la médecine générale, la gastro-
entérologie, l'ophtalmologie, la 
gynécologie-obstétrique, la méde-
cine bucco-dentaire, outre la distri-
bution gratuite des médicaments. 

Selon le délégué provincial de la 

Santé et de la protection sociale à 
Ouarzazate, Moulay Essahid, cette 
action humanitaire ayant mobilisé 
un staff  de 80 cadres de santé, a été 
l’occasion d’organiser des activités 
de sensibilisation au profit de la po-
pulation sur les moyens de préven-
tion contre différentes maladies. 

Et de rappeler que dans le cadre 
des efforts visant le rapprochement 
des services de santé de la popula-
tion et l'amélioration de l’offre de 
santé, il a été procédé récemment 
au lancement, au niveau de la pro-

vince d’Ouarzazate, des services de 
cinq centres de santé et dispen-
saires, urbains et ruraux, après leur 
réhabilitation et leur équipement 
afin d'accueillir les patients issus des 
différentes communes relevant de 
la province. 

Il s'agit, a-t-il précisé, du centre 
de santé urbain de niveau 2 "Taz-
nakht" , des centres de santé ruraux 
de niveau 2 "Telouat" et "Anzal ", 
du centre de santé rural de niveau 1 
"Tachkoucht", et du dispensaire 
rural d'Anmid. 

Ces structures de santé, qui re-
lèvent de la nouvelle génération 
d'établissements de soins de santé 
primaires, offrent une large palette 
de soins et une prise en charge 
complète incluant notamment des 
consultations médicales générales, 
des soins infirmiers, le suivi des ma-
ladies chroniques, du diabète et de 
l'hypertension, ainsi que des ser-
vices de santé maternelle et infan-
tile, de santé scolaire et de 
sensibilisation et d'éducation à la 
santé.  
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Opération “Riaya” 

Plus de 1.300 bénéficiaires d'une caravane 
médicale multidisciplinaire à Ouarzazate

Cour des comptes 

Le taux des bénéficiaires effectifs de l'assurance maladie obligatoire s'élève à 70%
Le rapport annuel de la Cour des 

comptes au titre de 2024-2025 a 
révélé que, malgré la progression 

notable enregistrée dans le nombre glo-
bale des personnes immatriculées à l’as-
surance maladie obligatoire (AMO) qui a 

atteint près de 31,94 millions de per-
sonnes à fin 2024, le nombre total des bé-
néficiaires effectifs de celle-ci  n’a pas 
dépassé 25,6 millions de personnes, soit 
un taux de couverture effectif  qui avoi-
sine 70% (sans tenir compte des régimes 

de couverture spécifiques).  
La Cour a souligné que malgré les ac-

tions menées pour le maintien de leurs 
équilibres financiers, la majorité des ré-
gimes de l’AMO (à l’exception de celui 
relatif  aux salariés du secteur privé) 
connaissent des déséquilibres financiers 
dus principalement au manque de méca-
nismes pour la maîtrise des dépenses de 
l’AMO qui ont évolué de plus de 83%, 
durant la période 2022-2024, contre seu-
lement 36% pour les ressources.  

Le rapport a, de même, noté, que les 
établissements de santé publics restent 
peu attractifs pour les personnes assu-
rées, précisant qu’en 2024, le secteur 
privé s’est approprié près de 91% des dé-
penses des prestations de soins des ré-
gimes AMO, contre 9% seulement pour 
le secteur public. 

Concernant l’aide sociale directe, dont 
la mise en œuvre a démarré en décembre 
2023, les charges directes y afférentes ont 
atteint en 2024 un montant d’environ 
24,89 MMDH dont  9,13 MMDH 

concernent les allocations forfaitaires, 
15,04 MMDH relatifs à la protection 
contre les risques liés à l’enfance, 45 
MDH au titre des allocations de nais-
sance et 670 MDH au titre de l’aide sup-
plémentaire pour la rentrée scolaire. 

Compte tenu des défis auxquels fait 
face la réforme de la protection sociale, 
la Cour a recommandé d’activer l’ensem-
ble des instances intervenant dans la ges-
tion du système de protection sociale, 
d’actualiser et d’évaluer le système et les 
mécanismes de ciblage en vigueur, et de 
mettre en place des évaluations pério-
diques concernant l'efficacité des diffé-
rentes composantes de la protection 
sociale, appelant à mobiliser et à diversi-
fier les sources de financement durables 
pour les composantes de la protection 
sociale, au développement et à la mise à 
niveau des établissements de soins de 
santé publics, en plus d’assurer la coordi-
nation entre la politique de la protection 
sociale et les autres politiques écono-
miques et sociales.  
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L’UE prête à accentuer la pression sur 
les Gardiens de la Révolution en Iran

L'Union européenne pourrait dé-
cider jeudi d'ajouter les Gar-
diens de la révolution en Iran 
sur sa liste des organisations 

terroristes, en réponse à la répression "la 
plus violente" de l'histoire récente ira-
nienne. 

"Si vous agissez en terroriste, vous 
devez être traité comme tel", a lancé la 
cheffe de la diplomatie de l'UE Kaja Kallas, 
peu avant le début d'une réunion des mi-
nistres des Affaires étrangères des 27 à 
Bruxelles. 

"Je m'attends (...) à ce que nous conve-

nions d'inscrire les Gardiens de la révolu-
tion iraniens sur la liste des organisations 
terroristes", a-t-elle ajouté. 

La France a annoncé mercredi qu'elle 
était désormais prête à prendre sa décision, 
levant ainsi un des principaux obstacles à 
son adoption. 

"Il ne peut y avoir aucune impunité 
pour les crimes commis", a affirmé le mi-
nistre français des Affaires étrangères Jean-
Noël Barrot, à son arrivée à Bruxelles. 

Le ministre a également lancé un appel 
aux autorités iraniennes à libérer les prison-
niers et "à mettre fin aux exécutions qui 

poursuivent la répression (...) la plus vio-
lente de l'histoire contemporaine de l'Iran". 

Son collègue espagnol Jose Manuel Al-
bares a également confirmé être favorable 
à cette décision de l'UE. "Je crois que c'est 
l'obligation de l'Union européenne d'utiliser 
tous les instruments à notre disposition 
pour mettre fin à cette répression". 

Le chef  de la diplomatie belge Maxime 
Prévot a lui aussi confirmé que son pays 
était prêt à suivre ses partenaires de l'UE, 
"à la lumière des atrocités" constatées ces 
dernières semaines". 

Le bras armé idéologique de la Répu-

blique islamique d'Iran est accusé par les 
organisations de droits humains d'avoir or-
chestré la répression meurtrière du vaste 
mouvement contestataire qui secoue le 
pays, faisant des milliers de morts. 

L'Italie avait annoncé la semaine der-
nière son intention de proposer jeudi aux 
autres pays de l'Union européenne d'ajou-
ter les Gardiens de la révolution sur cette 
liste. 

Cette proposition était déjà sur la table 
des ministres de l'UE, mais faute d'unani-
mité, elle n'avait jusqu'à présent pas pu 
aboutir, certains pays s'inquiétant de la sé-
curité de leurs ressortissants. 

Cette mesure était aussi jugée d'un im-
pact limité, les Gardiens de la révolution 
étant déjà l'objet de sanctions européennes. 

L'Iran a mis en garde contre des 
"conséquences destructrices" si l'UE déci-
dait de cette inscription. 

La priorité en ce moment, "c'est la sé-
curité de nos ressortissants, de nos entre-
prises et aussi des deux otages français, qui 
sont en sécurité à l'ambassade de France, et 
dont nous exigeons la libération définitive 
et immédiate", a indiqué M. Barrot. 

Les chefs de la diplomatie de l'UE vont 
également annoncer de nouvelles sanctions 
contre l'Iran, y compris contre les Gardiens 
de la Révolution en Iran, a assuré Mme 
Kallas. 

Quelque 21 entités et individus parmi 
lesquels de hauts responsables des Gar-
diens vont être ciblés par ces sanctions, qui 
prévoient une interdiction d'entrer dans 
l'UE et le gel des avoirs dans l'Union euro-
péenne. 

Des sanctions vont également être dé-
cidées à l'encontre d'une dizaine d'individus 
et d'entités en Iran, accusés d'aider la Russie 
dans sa guerre contre l'Ukraine, grâce à la 
fourniture de drones ou de missiles 

Plusieurs hauts gradés à la retraite vont 
garnir les rangs du nouveau Parle-
ment birman, issu des élections lé-

gislatives organisées par la junte et appelé à 
marcher au pas avec l'armée. 

Les résultats officiels du scrutin, étalé 
sur trois phases entre le 28 décembre et le 
25 janvier, n'ont pas encore été communi-
qués. Mais le Parti de l'union, de la solidarité 
et du développement (PUSD), identifiable 
par son vert, le même que celui des uni-
formes des généraux birmans, arrivera lar-
gement en tête quoi qu'il arrive. 

"Ça ne m'intéresse pas du tout car on 
savait déjà à quoi s'attendre", témoigne sous 
couvert d'anonymat, pour des raisons de 
sécurité, un chauffeur de taxi de 48 ans de 
Mandalay, la deuxième ville du pays. 

"Même s'ils forment un nouveau gou-
vernement, ce sont les mêmes gens. Ils 
vont juste changer d'uniforme", regrette-t-
il. 

De nombreux responsables du PUSD 

sont d'anciens officiers militaires. Sa vic-
toire indique que les forces armées, appe-
lées Tatmadaw, entendent préserver leur 
emprise sur le pouvoir. 

"Le Tatmadaw est là pour rester, mais 
les dynamiques politiques et militaires vont 
changer", analyse Morgan Michaels, cher-
cheur à l'Institut international d'études stra-
tégiques. 

Avec ces élections, le chef  de la junte, 
Min Aung Hlaing, a décidé de couvrir le 
pouvoir d'un revêtement civil, susceptible 
de diluer une partie de son autorité. Le nou-
veau gouvernement, quasi militaire, pour-
rait cependant se révéler plus résilient que 
le régime actuel, embourbé dans une guerre 
civile depuis le coup d'Etat de 2021. 

La stratégie de l'armée consistant à "ré-
pondre uniquement par la force" aux re-
belles a conduit à "des défaites humiliantes 
et à de graves dommages pour l'institution", 
estime Morgan Michaels. "Ce n'est pas une 
façon sophistiquée de diriger le pays." 

Min Aung Hlaing va devoir de son côté 
s'adapter à la nouvelle donne. 

Alors qu'il visitait les bureaux de vote 
en tenue civile dimanche lors de la troi-
sième et dernière phase des législatives, le 
dirigeant de 69 ans n'a une fois de plus pas 
exclu la possibilité de devenir président. 

Il devrait pour cela abandonner le 
contrôle des forces armées et passer le re-
lais à un homme de confiance. 

Rester à la tête du Tatmadaw l'expose-
rait en revanche à des luttes de pouvoir avec 
le nouveau Parlement et le président. Ce qui 
l'avait en partie motivé à renverser en 2021 
le gouvernement de la figure démocratique 
Aung San Suu Kyi. 

L'installation d'un gouvernement civil 
pourra aussi bénéficier à la Birmanie en 
matière de relations diplomatiques, entra-
vées ces dernières années par la domination 
des forces armées. 

Certains pays pourraient être ouverts à 
une reprise des échanges avec la Birmanie 

dans le sillage des législatives. 
"L'élection n'était pas forcément desti-

née à obtenir une large légitimité interna-
tionale, mais plutôt un moyen de fournir 
une façade constitutionnelle suffisante", 
analyse Naing Min Khant, de l'Institut de 
stratégie et de politique - Birmanie. 

Cela permettra "une normalisation 
pragmatique avec les partenaires régionaux 
et non-occidentaux, sans améliorer de 
façon significative la position de la Birma-
nie dans le monde démocratique", ajoute-
t-il. 

L'Association des nations de l'Asie du 
Sud-Est (Asean), organisation régionale de 
11 pays qui a snobé la junte ces cinq der-
nières années, n'a pas envoyé d'observa-
teurs pour le scrutin. 

Mais son envoyée spéciale pour la Bir-
manie, Maria Theresa Lazaro, s'est rendue 
dans le pays et a eu un "échange chaleureux 
et constructif" avec Min Aung Hlaing, 
selon un communiqué de son équipe. 

Birmanie : Après les élections, un pouvoir militaire en costume civil 
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Le Britannique Starmer juge “vital” 
d’améliorer les relations avec la Chine 

Le président chinois Xi Jinping et le 
Premier ministre britannique Keir 
Starmer ont salué jeudi à Pékin 
l'amélioration de la relation entre 

leurs pays, nécessaire selon eux dans un 
contexte de tensions globales et malgré la 
persistance de différends sérieux. 

Ces divergences ne doivent pas empê-
cher la coopération, a soutenu M. Starmer 
au cours de la première visite en Chine d'un 
chef  du gouvernement britannique depuis 
celle de la conservatrice Theresa May en 
2018. 

M. Starmer a ainsi indiqué à des journa-
listes en marge de son déplacement avoir 
soulevé lors de ses entretiens avec le prési-
dent Xi le cas de l'ex-magnat hongkongais 
des médias Jimmy Lai, détenteur d'un passe-
port britannique et emprisonné, ainsi que la 
situation de la minorité musulmane des Ouï-
ghours. 

Il a eu avec M. Xi à ce propos une "dis-

cussion respectueuse", a-t-il dit sans évoquer 
d'autres sujets épineux comme la guerre en 
Ukraine ou les accusations mutuelles d'es-
pionnage. 

Pékin réfute les accusations d'interne-
ments massifs dans des camps de rééduca-
tion ou de travail forcé de Ouïghours au 
Xinjiang, selon des défenseurs des droits. 

M. Starmer, venu en Chine expressément 
avec l'intention d'améliorer la situation éco-
nomique de son pays et avec "le coût de la 
vie" chez lui en tête, a présenté cette discus-
sion sur les droits humains comme faisant 
partie du dialogue plus général avec Pékin. 

"La Chine est un acteur essentiel sur la 
scène internationale et il est vital de 
construire une relation plus sophistiquée 
dans laquelle nous identifions les opportu-
nités de collaboration, tout en permettant un 
dialogue constructif  sur les sujets sur les-
quels nous ne sommes pas d'accord", a-t-il 
dit au début de sa rencontre avec M. Xi. 

Il a assuré plus tard être parvenu à des 
"progrès vraiment bons" sur les droits de 
douane imposés par la Chine sur le whisky, 
l'exemption de visa vers la Chine pour les 
ressortissants britanniques et la coopération 
dans la lutte contre la migration irrégulière 
au Royaume-Uni. 

Londres a annoncé la conclusion d'un 
accord pour s'attaquer en amont à la chaîne 
logistique des réseaux de passeurs de mi-
grants, qui traversent la Manche sur de petits 
bateaux. 

La Chine est "prête à envisager active-
ment" une exemption unilatérale de visa 
pour les Britanniques, a dit l'agence officielle 
Chine Nouvelle. 

"En tant que membres permanents du 
Conseil de sécurité des Nations unies et de 
grandes puissances économiques mondiales, 
la Chine et le Royaume-Uni doivent renfor-
cer leur dialogue et leur coopération", qu'il 
s'agisse de sécurité internationale ou d'éco-

nomie, a abondé M. Xi devant M. Starmer 
au Palais du peuple. 

M. Xi a dit croire à l'ouverture d'un 
"nouveau chapitre" de la relation après les 
"revers" des dernières années. 

Il a saisi une nouvelle occasion de pré-
senter son pays comme un partenaire fiable, 
défenseur de l'ordre international et du libre-
échange, par opposition à "l'unilateralisme, 
(au) protectionisme galopants" du moment. 

Pour Londres comme pour un certain 
nombre d'autres capitales occidentales, la vi-
site de trois jours de M. Starmer vise à ex-
plorer les voies d'une coopération plus 
soutenue avec la deuxième puissance écono-
mique mondiale, sur fond de rivalités inter-
nationales exacerbées, et alors que le 
président américain Donald Trump ébranle 
les alliances du passé. 

Même la relation des Etats-Unis avec le 
traditionnel allié britannique se fait plus in-
certaine. 

Le déplacement de M. Starmer en Chine 
intervient peu après ceux du Canadien Mark 
Carney et du Français Emmanuel Macron. 

En route pour Pékin, M. Starmer a dé-
fendu la relation avec les États-Unis comme 
"l'une des plus étroites que nous ayons". 

Mais il a jugé qu'il serait "absurde" pour 
le Royaume-Uni de se détourner de Pékin, 
malgré les critiques sur sa stratégie de rap-
prochement avec la Chine au Royaume-Uni. 

Il a répété à l'envi que la coopération 
avec la Chine relevait de "l'intérêt national". 
La Chine est le troisième partenaire com-
mercial du Royaume-Uni et M. Starmer était 
accompagné d'une cinquantaine de chefs 
d'entreprises, notamment de la pharmacie, 
de l'automobile et de la finance. 

"Ce qu'ils (les chefs d'entreprise) veulent, 
et ce que je veux, c'est se développer et 
s'étendre en Chine, en profitant de tout ce 
que vous avez à offrir, tout en générant de la 
croissance et des emplois pour les Britan-
niques au Royaume-Uni", a dit M. Starmer. 

Il repartira de Chine samedi pour une 
courte étape au Japon, dont les relations avec 
Pékin se sont notablement tendues ces der-
niers mois. 

Retour au calme au Niger après des tirs nourris autour de l'aéroport de Niamey 
Des tirs nourris et de fortes détona-

tions ont été entendus dans la nuit 
de mercredi à jeudi dans la zone de 

l'aéroport international de Niamey, au Niger, 
avant un retour au calme, ont rapporté des ri-
verains. 

Le Niger, pays ciblé par des violences ji-
hadistes récurrentes, est dirigé par le général 
Abdourahamane Tiani, chef  du régime mili-
taire qui a renversé le président civil élu Mo-
hamed Bazoum le 26 juillet 2023, dans un 
coup d'Etat. 

Les tirs ont commencé à se faire entendre 
peu "après minuit" (23H00 GMT), selon des 
habitants d'un quartier proche de l'aéroport. 
Deux heures plus tard le calme était revenu, 
selon ces mêmes sources. 

Situé à une dizaine de kilomètres de la 
présidence nigérienne, l'aéroport international 
Diori Hamani de Niamey abrite une base de 

l'armée de l'air nigérienne, une base de drones 
récemment construite ainsi que le QG de la 
Force unifiée créée par le Niger, le Burkina 
Faso et le Mali pour combattre les groupes ji-
hadistes qui endeuillent les trois pays. 

La raison de ces échanges de tirs n'était 
pas connue dans la nuit de mercredi à jeudi, 
mais sur des images filmées par des habitants 
de la zone de l'aéroport, on pouvait observer 
de longues traînées lumineuses dans le ciel 
noir, signe d'une défense anti-aérienne, pos-
siblement contre des drones. 

Sur d'autres images, que l'AFP n'a pu vé-
rifier de manière indépendante, on aperçoit 
des flammes hautes de plusieurs mètres et des 
voitures calcinées. 

Aucun bilan n'était disponible dans la nuit 
de mercredi à jeudi. 

Si le calme semblait revenu vers 02H00 
(01H00 GMT), des soutiens au régime mili-

taire ont appelé à sortir dans la capitale pour 
"défendre le pays". 

Selon des habitants de la zone de l'aéro-
port, des sirènes des sapeurs pompiers se di-
rigeant vers l'aéroport ont été entendues. 

Selon le compte d'analyses en sources ou-
vertes "Brant", sur X, un avion de ligne ve-
nant d'Alger et qui devait se poser à Niamey 
dans la nuit a été re-routé vers le Burkina 
Faso. 

Une importante cargaison d'uranium, 
dont le Niger est producteur, est actuellement 
entreposée à l'aéroport de Niamey dans l'at-
tente d'être exportée. 

Le Niger, avec ses voisins le Mali et le Bur-
kina Faso eux aussi dirigés par des militaires, est 
miné par des violences jihadistes dans sa partie 
ouest notamment, parfois à quelques dizaines 
de kilomètres de la capitale. 

Ils mènent tous trois une politique sou-

verainiste et ont notamment tourné le dos à 
la France, ancienne puissance coloniale, dont 
ils ont chassé les soldats qui menaient la lutte 
antijihadiste à leurs côtés. 

Ils ont formé une confédération, l'Al-
liance des Etats du Sahel (AES) et affirment 
avoir mis sur pied une force conjointe de 
5.000 hommes pour lutter contre les jiha-
distes de groupes liés à Al-Qaida et à l'Etat 
islamique. 

Les attaques ne faiblissent pas, selon 
ACLED, une ONG qui recense les victimes 
de conflits dans le monde, les violences jiha-
distes ont fait près de 2.000 morts en 2025 au 
Niger. 

Le pays est également confronté aux at-
taques meurtrières de Boko Haram et de 
l'Etat islamique en Afrique de l'Ouest 
(Iswap), de l'autre côté du pays, dans sa partie 
sud-est. 
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La Cour des comptes a indiqué que 
malgré les efforts déployés pour ré-
former le système de fiscalité des 
collectivités territoriales, certaines 

dispositions des textes juridiques continuent 
de faire l'objet de divergences d’interprétation 
et d’application, tandis que les ressources et les 
mécanismes mis à la disposition de l’adminis-
tration fiscale demeurent insuffisants pour ré-
pondre aux exigences d’efficacité de la gestion. 

Dans son rapport annuel au titre de 2024-
2025, la Cour a relevé, concernant les res-
sources fiscales des collectivités territoriales, 
une multiplication par trois du montant cu-
mulé des restes à recouvrer en dix ans, passant 
de 16,8 à 48,5 milliards de dirhams.  

Elle a appelé, à cet égard, à la mise en place 
d’un système de gouvernance fiscale territo-
riale à travers des commissions thématiques 
sous la supervision des walis et gouverneurs, 
ainsi qu’à l’élargissement de l’assiette fiscale lo-
cale, rapporte la MAP. 

Au niveau du développement territorial et 
de la gestion des services publics locaux, le 
rapport a relevé des dysfonctionnements dans 
la répartition des ressources humaines, avec 
une concentration de 60% de ces ressources 
dans seulement quatre régions, ce qui consacre 
un déséquilibre territorial manifeste, en plus 
de la lenteur de la gestion prévisionnelle des 
compétences et de l’insuffisance de la coordi-

nation entre les intervenants centraux et terri-
toriaux.  

Il recommande ainsi la mise en place 
d’une base de données nationale et d’un sys-
tème d’information partagé pour la répartition 
des compétences, ainsi que l’activation du 
Conseil supérieur de la fonction publique et 
de l’Observatoire national des services publics. 

Concernant la gestion des gares routières 
pour voyageurs, la Cour a constaté l’absence 
de textes réglementaires relatifs aux procé-
dures y afférentes, appelant à renforcer la mise 
en œuvre du programme de renouvellement, 
de réhabilitation et de modernisation de la 
flotte de transport public de voyageurs, ainsi 
qu’à accompagner les collectivités territoriales 
et à les inciter à identifier en amont les besoins 
liés aux projets de création et d’implantation 
des gares routières afin d’en garantir l’efficacité 
et l’exploitation optimale. 

S’agissant des cimetières musulmans, le 
rapport a relevé que moins de 0,4 % disposent 
du minimum d’équipements requis, avec une 
situation dégradée des voies d’accès et un fai-
ble raccordement aux réseaux, recommandant 
un encadrement juridique de leur gestion et le 
développement de mécanismes de partenariat 
et de financement afin d’assurer leur entretien 
selon une approche globale. 

Concernant la gestion du service de trans-
port des malades et blessés dans la région de 

Casablanca-Settat, la Cour a noté la multipli-
cité des intervenants, ainsi que l’absence de 
planification stratégique dans la gestion de ce 
service par les collectivités territoriales, et la 
dépendance de la majorité d’entre elles à des 
ressources humaines non permanentes et à 
des véhicules relativement récents, insuffisam-
ment équipés et non soumis en majorité au 
contrôle technique. 

Elle recommande, dans ce cadre, l’élabo-
ration d’un cadre réglementaire global cou-
vrant les secteurs public et privé, 
l’encouragement de l’intégration des opéra-
teurs informels, ainsi que l’étude de la possi-
bilité d’intégrer le transport sanitaire dans les 
prestations de l’assurance maladie obligatoire. 

Enfin, concernant les abattoirs et le trans-
port des viandes dans la région de Marrakech-
Safi, la Cour a relevé l’existence d’un seul 
abattoir agréé, la dégradation des infrastruc-
tures de 86% des abattoirs et les difficultés 
rencontrées par les projets d’abattoirs mo-
dernes. 

Elle a appelé, en ce sens, à accélérer l’éla-
boration d’une vision commune et unifiée 
pour la réforme du secteur à l’échelle régio-
nale, à hâter l’adoption d’une version finale ac-
tualisée du schéma directeur des abattoirs, à 
mettre en place un mécanisme régional et à 
élargir et moderniser la flotte de transport des 
viandes.  

Cour des comptes 

Les ressources fiscales des collectivités 
territoriales restent insuffisantes 

Budget 2024  
La Cour des comptes alerte 
sur la montée des pressions 
financières malgré la 
hausse des recettes 

 

La Cour des comptes a indiqué que le bud-
get de l’année 2024 a connu une pression 
sur les dépenses, ce qui a nécessité l’ouver-

ture de crédits supplémentaires d’un montant de 
14 milliards de dirhams, tout en prévoyant une 
accentuation de ces pressions au regard des défis 
sociaux et climatiques ainsi que des projets et 
grands chantiers en cours et programmés. 

Concernant les ressources, la Cour a souli-
gné, dans son rapport annuel au titre de 2024-
2025, que les recettes fiscales se sont améliorées 
(+14,5 %), avec un recours aux financements in-
novants qui ont enregistré une hausse de 10 mil-
liards de dirhams par rapport à 2023. 

A cet égard, le rapport a insisté sur la néces-
sité d’accompagner ces opérations par des études 
de faisabilité précises afin d’identifier les risques 
financiers et de garantir la rentabilité des investis-
sements concernés. 

Il a également indiqué que les ressources pro-
venant des établissements et entreprises publics 
ont atteint 16,6 milliards de dirhams en 2024, 
contre des transferts de 41,6 milliards de dirhams 
à leur profit, soulignant la nécessité de réduire 
l’écart entre les contributions de ces établisse-
ments au budget de l’Etat et les transferts finan-
ciers dont ils bénéficient, rapporte la MAP. 

La Cour a également mis en exergue l’ur-
gence d’accélérer la réforme du système des re-
traites afin d’éviter tout impact négatif  sur sa 
pérennité et les risques qu’elle fait peser sur les fi-
nances publiques, notamment au regard du défi-
cit technique du régime des pensions civiles (7,2 
milliards de dirhams à fin 2024) et du risque 
d’épuisement de ses réserves à l’horizon 2030 et 
ce, malgré l’amélioration relative des cotisations 
des affiliés résultant de l’augmentation des salaires 
des fonctionnaires du secteur public en 2024 et 
2025. 

S’agissant de la gestion de l’assiette fiscale par 
la Direction générale des impôts, la Cour a relevé 
des insuffisances limitant l’efficacité des efforts 
visant à encourager les contribuables à respecter 
leurs obligations, notant l’adoption de mesures 
pour élargir l’assiette fiscale en l’absence d’une 
politique publique d’intégration du secteur infor-
mel, ainsi que le manque de fiabilité des informa-
tions figurant dans le registre des contribuables 
en raison de la saisie non automatisée des don-
nées, outre des retards récurrents proches du délai 
de prescription dans l’envoi des notifications aux 
contribuables défaillants. 

La Cour recommande ainsi la poursuite des 
efforts d’élargissement de l’assiette fiscale dans le 
cadre d’une vision globale et progressive d’inté-
gration du secteur informel, le développement et 
l’exploitation d’outils électroniques reposant sur 
des sources fiables pour alimenter le registre des 
contribuables en données d’identification fiscale, 
ainsi que l’amélioration des performances du sys-
tème d’information pour la gestion automatisée 
des notifications. 
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Un événement de networking de GITEX 
Africa Maroc s'est tenu, mercredi à Paris, 
pour présenter GITEX Africa 2026, le 

plus grand salon technologique et des start-up en 
Afrique, et GITEX future health Africa, qui se 
tiendront respectivement du 7 au 9 avril à Marra-
kech et du 4 au 6 mai à Casablanca. 

Cette rencontre, organisée dans le cadre d’un 
roadshow de plusieurs étapes (Tunis le 2 février, 
Dakar le 4 février et Abidjan le 6 février), a réuni 
start-up, investisseurs, représentants institutionnels 
et acteurs de l’innovation, basés en France, pour 
explorer les opportunités en Afrique, à travers les 
deux évènements qui auront lieu dans le Royaume. 

Intervenant à cette occasion, Chakib Achour, 
country chief  representative de GITEX Africa 
Maroc, a indiqué que cet événement constitue au-
jourd’hui "la plus grande plateforme technolo-
gique du continent, tous secteurs confondus". 

"Le Maroc est une terre d’opportunités et une 
porte d’entrée naturelle vers l’Afrique. La 5G y est 
disponible, la stratégie Morocco Digital 2030 est 
claire, et des annonces structurantes ont récem-
ment été faites autour de l’AI made in Morocco", 
a-t-il fait observer, appelant les acteurs français à 
participer activement à cette dynamique.  

Il a par ailleurs mis en avant l’adaptation des 
thématiques de GITEX Africa aux priorités afri-
caines, avec des espaces dédiés à l’intelligence arti-
ficielle, à la cybersécurité, aux villes intelligentes, 
aux télécommunications et à la connectivité, au 
cloud et aux data centers, ainsi qu’à des secteurs 
verticaux clés tels que la fintech, la future mobility, 
l’edtech, l’agritech et la sport tech, rapporte la 
MAP. 

S’agissant du GITEX Future Health Africa 
2026, M. Achour a indiqué que l’événement qui 
aura lieu pour la première fois dans la capitale éco-

nomique du Royaume place la santé et les techno-
logies médicales au cœur du développement nu-
mérique africain.  

Dans une déclaration à la MAP, Richard 
Brook, vice-président associé (AVP) de GITEX, 
a insisté sur l'importance de renforcer les liens 
entre les écosystèmes africains et français, à même 
de "concrétiser les ambitions gouvernementales 
en matière d’innovation". 

Abordant la dimension santé, M. Brook a rap-
pelé que celle-ci constitue un pilier historique de 
GITEX Africa, se réjouissant de l’organisation de 
GITEX Future Health Africa à Casablanca, en 
partenariat avec le ministère de la Santé. 

"La technologie, notamment l’IA appliquée 
au diagnostic, à l’accès et à l’accessibilité des soins, 
est déterminante pour améliorer les parcours pa-
tients et les résultats de santé en Afrique", a-t-il sou-
ligné. 

De son côté, Driss Ibenmansour, partenaire 
au sein du fonds de capital-risque Breega, a indiqué 
que GITEX Africa représente "un rendez-vous 
de référence pour les investisseurs", notant que le 
Maroc dispose d’"un positionnement stratégique 
pour structurer et accélérer la tech africaine". 

Intervenant également, Romain Poirot-Lellig, 
fondateur et CEO de Kwik.africa, a estimé que 
GITEX Africa constitue un modèle structurant 
pour les écosystèmes technologiques africains, 
soulignant le rôle central du Maroc grâce à son dy-
namisme économique, à ses capacités d’investis-
sement et au talent de sa jeunesse.  

Selon les organisateurs, l’édition 2026 de 
GITEX Africa Maroc ambitionne de rassembler 
à Marrakech plus de 55.000 participants, 1.500 ex-
posants et start-up internationaux, ainsi que plus 
de 700 intervenants de renommée mondiale, re-
présentant 145 pays africains et internationaux. 

T

N°336 /PC

Italie  

Les opportunités d'investissement au Maroc 
au centre d'une série de rencontres à Brescia 
L'ambassadeur du Maroc à Rome, 

Youssef  Balla, a tenu une série de ren-
contres avec des chefs d'entreprise et 

des opérateurs italiens dans le cadre d'une visite 
de travail axée sur la promotion des opportu-
nités d'investissement entre le Maroc et la pro-
vince de Brescia (nord). 

Lors de cette mission économique organi-
sée, mardi et mercredi à Brescia, M. Balla a ren-
contré les représentants de la Confédération 
des PME ainsi que des chefs d’entreprise qui 
s’activent dans cette région considérée comme 
la troisième zone industrielle du pays. 

A cette occasion, l'ambassadeur a mis en 
avant la forte complémentarité entre la qualité 
industrielle de Brescia et les ambitions de dé-
veloppement du Maroc, soulignant que le 
Royaume s’impose comme une plateforme in-
dustrielle et logistique compétitive à l'échelle 
euro-méditerranéenne et africaine. 

Il a relevé que l’industrie représente environ 
26% du PIB marocain, avec un secteur manu-
facturier en forte croissance et orienté vers l’ex-
port, alors que le Maroc attire annuellement 
plus de 3 milliards de dollars d’investissements 
directs étrangers, en grande partie destinés aux 
activités industrielles, rapporte la MAP. 

L’ambassadeur a, en outre, mis l’accent sur 

le dynamisme des écosystèmes industriels ma-
rocains, particulièrement dans l’automobile, 
avec une production dépassant 700.000 véhi-
cules par an, exportés à plus de 90%, ainsi que 
dans l’aéronautique, la métallurgie et les équi-
pements industriels. 

La transition énergétique a également oc-
cupé une place centrale dans les échanges, le 
Maroc disposant déjà de plus de 40% de sa ca-
pacité électrique installée issue des énergies re-
nouvelables, avec un objectif  de 52% à 
l’horizon 2030, ouvrant des perspectives 
concrètes dans les domaines des énergies 
vertes, de l’efficacité énergétique et de l’hydro-
gène vert. 

La qualité des infrastructures et de la logis-
tique marocaines a été aussi mise en avant, no-
tamment la capacité du Royaume à offrir un 
accès au marché européen en moins de 48 
heures, tout en constituant une base idéale pour 
desservir l’Afrique et le bassin atlantique. 

L’agro-industrie, qui contribue à près de 
20% des exportations marocaines, a de même 
été identifiée comme un secteur porteur pour 
des partenariats dans la transformation, les 
équipements industriels et le packaging. 

S’adressant aux entrepreneurs italiens, M. 
Balla a insisté sur l’approche marocaine fondée 

non pas sur la délocalisation, mais sur la co-
production, le co-investissement et la création 
de chaînes de valeur euro-africaines plus rési-
lientes, compétitives et durables. 

Les rencontres tenues par M. Balla à Bres-
cia ont démontré l’intérêt grandissant des en-
treprises italiennes, notamment des PME, pour 
le Maroc en tant que partenaire industriel fiable, 
offrant des coûts compétitifs, une main-d’œu-

vre qualifiée, des infrastructures modernes et 
un accès préférentiel à plus de 50 pays dans le 
cadre d’accords de libre-échange. 

Cette mission, qui s’inscrit dans la dyna-
mique de renforcement du partenariat écono-
mique maroco-italien, illustre la volonté 
commune de promouvoir des projets indus-
triels concrets, structurants et orientés vers le 
long terme. 

GITEX Africa Maroc : Un roadshow à Paris en amont de l’édition 2026

Douanes : Plus de 100,7 MMDH de recettes en 2025  
Les recettes douanières nettes se sont élevées à 

plus de 100,7 milliards de dirhams (MMDH) à fin 
décembre 2025, en hausse de 9,1% par rapport à la 
même période un an auparavant, selon la Trésorerie 
générale du Royaume (TGR). 

Ces recettes, qui proviennent des droits de 
douane, de la taxe sur la valeur ajoutée (TVA) à l'im-
portation et de la taxe intérieure de consommation 
(TIC) sur les produits énergétiques, tiennent 

compte de remboursements, dégrèvements et res-
titutions fiscaux de 105 millions de dirhams 
(MDH), précise la TGR dans son bulletin mensuel 
de statistiques des finances publiques (BMSFP) de 
décembre 2025. 

Ainsi, les recettes nettes des droits de douane 
ont atteint 17 MMDH, en amélioration de 6,6%. 
Les recettes nettes provenant de la TVA à l'impor-
tation se sont établies, quant à elles, à 63,25 MMDH 

à fin décembre dernier, en hausse de 8,2% sur une 
année. La TVA sur les produits énergétiques a en-
registré une baisse de 3,9% et celle sur les autres 
produits une augmentation de 10,6%. 

Concernant les recettes nettes de la TIC sur les 
produits énergétiques, elles se sont chiffrées à plus 
20,47 MMDH (+14,3%), compte tenu de rembour-
sements, dégrèvements et restitutions fiscaux de 61 
MDH à fin décembre 2025. 

10-11.QXP_Mise en page 1  29/01/2026  12:15  Page 2



12 LIBÉRATION   VENDREDI 30 JANVIER 2026

L’impact socio-économique de l’édition 2025 
du Festival "MOGA" sur la ville d’Es-
saouira, a été dévoilé, mercredi à Rabat, lors 

d’une rencontre de communication dédiée à la pré-
sentation des résultats d’une étude sur les retombées 
de cette manifestation. 

Rehaussée par la présence du conseiller de SM 
le Roi, André Azoulay, cette rencontre, placée sous 
le thème "Impact socio-économique d'un festival 
sur son territoire: Moga, retombées sur la ville d'Es-
saouira", a été l’occasion de passer en revue les re-
tombées économiques, touristiques, sociales et 
d’image générées par le festival, en distinguant l’ex-
périence "MOGA IN" et la dynamique territoriale 
du "MOGA OFF". 

A cette occasion, le co-fondateur du Festival 
"MOGA", Matthieu Corosine, a indiqué, dans une 
déclaration à la MAP, que les résultats de cette étude, 
réalisée par un cabinet de conseil et finalisée en jan-
vier 2026, sont le fruit de quatre mois de travail 
menés au cours de l’année dernière. 

Exprimant sa fierté quant aux excellents chiffres 
présentés, M. Corosine a souligné que les résultats 
montrent que le festival a généré plus de 50 millions 
de dirhams, dont 60% directement dans la ville d'Es-
saouira, ajoutant que cet évènement a renforcé son 
rayonnement international à travers son implanta-
tion à Costa de Caparica (Portugal) et à Cadix (Es-
pagne). 

Les contributeurs à l’étude ont, pour leur part, 
relevé, lors d’un exposé sur l’impact socio-écono-
mique du festival sur Essaouira, que cette démarche 
d’évaluation permet de documenter scientifique-
ment la valeur créée par "MOGA" pour l’ensemble 
des parties prenantes (collectivités, partenaires cul-
turels et économie locale). 

La recherche vise, entre autres, à quantifier l'im-
pact économique du festival et à évaluer ses retom-
bées sociales et sectorielles, ont-ils affirmé. 

La programmation "MOGA OFF" déployée 
dans 37 lieux a bénéficié à 4.200 participants, ont 
fait savoir les exposants, tandis que "MOGA IN" a 

attiré 10.800 participants sur le site principal du fes-
tival, avec 13.737 billets scannées et 5.056 acheteurs 
uniques, contre 3.475 en 2024, enregistrant ainsi 
5.363.324 dirhams, soit 43% des recettes totales de 
l'événement. 

S’agissant de l’impact économique global, 
l’étude, menée auprès d’un échantillon de 615 ré-
pondants, dont 62,9% de Marocains et 37,1 % 
d’étrangers, relève un budget moyen par personne 
de 10.187 dirhams et estime les retombées écono-
miques totales de l’édition 2025 à plus de 51,5 mil-
lions de dirhams, ont-ils ajouté. 

Dans le volet emploi, les contributeurs à l’étude 
ont fait part de la mobilisation de 1404 emplois di-
rects (265 prestataires de services, 182 employés re-
crutés spécialement pour l’organisation de 
l’événement et 6 permanents, ainsi que 951 autres 
emplois directs), notant que 10% des équipes mo-
bilisées sont originaires d’Essaouira. 

Avec 5.300 nuitées sur cinq jours, une dépense 
moyenne de 868 dirhams par nuitée et une durée 
moyenne de séjour de 4,2 jours, plus d'un tiers des 
participants prolongent leur séjour au-delà de la pé-
riode du festival, renforçant ainsi l'impact sur la 
consommation locale, ont ils souligné. 

Cette étude est basée sur une enquête quantita-
tive menée auprès de 615 répondants, sur des ob-
servations de terrain, ainsi que sur une analyse des 
données économiques et organisationnelles de l’édi-
tion 2025. 

"MOGA Festival" s’est développé comme un 
événement mettant en valeur le patrimoine culturel 
de la ville, avec plusieurs éditions locales, tout en 
s’ouvrant à l’international depuis 2021 (notamment 
au Portugal et en Espagne). Sa programmation, cen-
trée sur les musiques électroniques et les cultures 
contemporaines, rassemble un public national et in-
ternational. 

Mise en avant à Rabat de l'impact socio-économique 
du Festival “MOGA” sur la ville d'Essaouira

La 31e édition des Semaines du film 
européen s’est ouverte mercredi 
soir à Casablanca, marquée par la 

projection du film "Valeur sentimentale" 
du réalisateur norvégien Joachim Trier, 
lauréat du Grand Prix du Festival de 
Cannes. Organisé par la Délégation de 
l’Union européenne au Maroc, en partena-
riat avec le ministère de la Jeunesse, de la 
Culture et de la Communication et le Cen-
tre cinématographique marocain (CCM), 
l’événement se poursuit jusqu'au 11 février 
à Casablanca, Marrakech et Rabat.  

S’agissant de la programmation de cette 
31e édition, elle réunit huit longs métrages 
européens récents, portés par des cinéastes 
confirmés et de nouvelles voix de la scène 
continentale, ainsi qu’une sélection de courts 
métrages du Sud de la Méditerranée, com-
posante essentielle de l’identité euro-médi-
terranéenne de la manifestation. Les œuvres 

proposées interrogent des thématiques ac-
tuelles telles que la famille et la transmission, 
la mémoire, les croyances contemporaines 
et la place de l’individu face aux bouleverse-
ments du monde. 

Dans une déclaration à la MAP, la cheffe 
de section chargée de la culture à la Déléga-
tion de l’UE au Maroc, Lise Pate, a indiqué 
que l’ouverture de cette édition au cinéma 
Rif  marque un rendez-vous devenu incon-
tournable depuis plus de trente ans pour les 
amoureux du cinéma, mais aussi pour les 
curieux, qui s’y retrouvent dans un espace 
de discussion, de rencontre et de débat.  

Elle a, dans ce sens, mis en avant l'im-
portance particulière de cet évènement qui 
coïncide avec le trentième anniversaire de 
la signature de l’accord d’association entre 
l'UE et le Royaume du Maroc, relevant que 
la culture et le cinéma jouent un rôle cen-
tral dans le rapprochement entre les deux 

rives de la Méditerranée. 
Mme Pate a également précisé que la pro-

grammation de cette année propose des films 
issus de onze pays de l’UE et de six pays de 
la Méditerranée, dont le Maroc, le plus sou-
vent dans le cadre de coproductions. De son 
côté, le directeur artistique des Semaines du 
film européen au Maroc, Ali Hajji, a souligné 
que les huit longs métrages européens sélec-
tionnés figurent parmi les grandes réussites 
cinématographiques de l’année. 

Selon lui, outre le film "Valeur senti-
mentale", la programmation comprend 
notamment "Arco d’Ugo Bienvenu", un 
film d’animation destiné aux enfants et aux 
adolescents, illustrant la volonté des orga-
nisateurs de s’adresser aux cinéphiles de 
demain, ainsi que "Los Domingos" 
d’Alauda Ruiz de Azúa, "Miroirs n°3" de 
Christian Petzold et "L’Inconnu de la 
Grande Arche" de Stéphane Demoustier. 

Parallèlement aux longs métrages eu-
ropéens, les Semaines du film européen 
proposent une sélection de courts mé-
trages du Sud de la Méditerranée, avec des 
œuvres issues du Maroc, de la Palestine et 
de l’Egypte, prolongeant les thématiques 
abordées par les longs métrages à travers 
des récits ancrés dans des réalités sociales 
et politiques contemporaines. 

La 31e édition des Semaines du film eu-
ropéen se poursuivra à Casablanca jusqu’au 
4 février au cinéma Rif, avant de se déplacer 
à Marrakech du 30 janvier au 6 février au ci-
néma Le Colisée, puis à Rabat du 4 au 11 fé-
vrier au cinéma Renaissance.  

Fidèles à leur vocation depuis 1991, 
les Semaines du film européen proposent 
au public marocain une sélection reflé-
tant la diversité des écritures, des regards 
et des sensibilités du cinéma européen 
contemporain. 

Lever de rideau sur la 31ème  édition des Semaines du film européen
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Nouvelle édition du Festival of Young 
Italian Musical Talents in the World 

Art & culture

La troisième édition du "Festival of  
Young Italian Musical Talents in the 
World" s’est ouverte, mercredi soir à 

l’Université Al Akhawayn d’Ifrane, avec un 
concert d’inauguration célébrant le dialogue 
culturel entre le Maroc et l’Italie en présence 
d’étudiants et d’amateurs de musique classique. 

Organisé par l’ambassade d’Italie au 
Maroc, l’Institut culturel italien de Rabat et 
le CIDIM (Comité national italien de la mu-
sique), en collaboration avec la Fondation 
Esprit de Fès, l’Université Al Akhawayn 
d’Ifrane et l’Institut Jamai de la musique et 
de l’art chorégraphique de Fès, le festival se 
poursuit jusqu’au 5 février, avec une série de 
concerts programmés à Ifrane et à Fès. 

Le concert inaugural a été animé par les 
sœurs jumelles Beatrice et Eleonora Dalla-
gnese, pianistes italiennes parmi les plus 
prometteuses de leur génération, qui ont 
proposé un répertoire allant du romantisme 
italien aux grandes œuvres du répertoire 
symphonique transcrites pour piano à qua-
tre mains, offrant au public une remarquable 
prestation saluée pour sa virtuosité et sa 
profondeur artistique. 

Dans une déclaration à la MAP, l’ambas-
sadeur d’Italie au Maroc, Pasquale Salzano, 
a mis en avant la singularité de cette initia-
tive qui réunit de jeunes artistes venus d’Ita-
lie, issus d’une académie de renom au sein 
d'Al Akhawayn, "l’une des universités les 
plus importantes du Maroc". 

L’Italie et le Maroc "partagent de nom-
breuses similitudes, notamment en matière 
d’éducation et de création artistique", a sou-
ligné le diplomate, tout en mettant en avant 
la richesse de la scène musicale marocaine. 

Il s'est réjoui, à cet effet, de l'organisa-

tion de cette manifestation où jeunes musi-
ciens italiens et marocains jouent ensemble. 

De son côté, Mohamed Chraibi, vice-
doyen de l’Université Al Akhawayn a indi-
qué que l’AUI est "animée par la conviction 
que l’éducation et la culture constituent des 
leviers essentiels de rapprochement entre les 
peuples, bien au-delà des frontières". Il a 
également souligné que ce partenariat per-
met, pour la troisième année consécutive, 
aux étudiants de bénéficier d’"une expé-
rience culturelle unique". 

M. Chraibi a relevé l’intérêt marqué des 
étudiants pour le dialogue interculturel, se 
disant particulièrement heureux de leur of-
frir «une expérience exceptionnelle» favori-

sant l’ouverture culturelle et l’échange entre 
les peuples. 

Pour sa part, le directeur du CIDIM, 
Fransecantonio Pollici, a précisé que le fes-
tival se décline en huit concerts, répartis 
entre Ifrane et Fès, avec une programmation 
mettant en avant plusieurs formations et ar-
tistes italiens, ajoutant que cette édition s’est 
ouverte avec une prestation à deux pianos. 

Elle sera suivie au cours de la semaine 
de concerts en duo et de récitals, a-t-il 
ajouté, soulignant que cette diversité artis-
tique contribue à renforcer les échanges cul-
turels et à valoriser "des espaces 
universitaires marocains ouverts à la créa-
tion et au dialogue musical".

Un atelier thématique fa-
milial dédié à la trans-
mission culturelle, à la 

création et à l’imaginaire, intitulé 
"Histoires berbères", se tiendra 
samedi à la villa des arts de Ca-
sablanca, à l'initiative du "Col-
lectif  4.0". 

Organisé en partenariat avec 
la Fondation Al Mada, cet évé-
nement s’inscrit dans une série 
de rendez-vous culturels imagi-
nés par le Collectif  4.0 sous le 
thème "Maroc, Terre de cul-
ture", une programmation dé-
diée à la valorisation du 
patrimoine, des savoir-faire et 
des expressions culturelles ma-
rocaines à travers des formats 
accessibles, participatifs et inter-
générationnels. 

"Histoires berbères" marque 
ainsi le premier événement de ce 
cycle, pensé comme un parcours 

culturel évolutif  à destination 
des familles et du grand public, 
souligne un communiqué du 
Collectif  4.0.  

Considéré comme un mo-
ment de partage intergénéra-
tionnel, "Histoires berbères" 
propose une immersion dans 
l’univers riche et symbolique de 
la culture amazighe à travers une 
série d’activités ludiques et pé-
dagogiques. Il s’adresse aux en-
fants comme aux adultes, dans 
un esprit d’échange, de décou-
verte et de création collective. 

Au programme figurent des 
ateliers cosmétiques DIY, ainsi 
que des ateliers manuels (pein-
ture sur poterie), dessin (créer et 
imaginer autour de l’univers 
amazigh), musique (s’initier aux 
sons et rythmes traditionnels), 
exposition (découvrir, observer 
et partager en famille).  

Susan Sarandon  
 
L’actrice américaine Susan Sarandon 

sera mise à l’honneur lors de la 40e édi-
tion des Prix Goya, où elle recevra le 
Goya international, une distinction ré-
compensant l’ensemble de sa carrière et 
son apport exceptionnel au cinéma, a an-
noncé l’Académie du cinéma espagnol. 

L’Académie a salué dans un commu-
niqué la «filmographie extraordinaire» de 
l’actrice, marquée par des interprétations 
mémorables dans des chefs-d’œuvre du 
cinéma, ainsi que son «engagement poli-
tique et social courageux», faisant d’elle 
l’un des visages les plus emblématiques 
du cinéma hollywoodien. 

Née en 1946 à New York, Susan Sa-
randon est considérée comme une fi-
gure majeure du cinéma hollywoodien 
contemporain, incarnant, selon l’Acadé-
mie, la parfaite alliance entre talent ar-
tistique, succès professionnel, glamour 
et engagement citoyen. 

La lauréate s’est illustrée dans de 
nombreux films devenus cultes, parmi 
lesquels Thelma et Louise, Atlantic City, 
Les Sorcières d’Eastwick, The Rocky 
Horror Picture Show, Le Client et La 
Dernière Marche, œuvre qui lui a valu 
l’Oscar de la meilleure actrice. 

Atelier créatif et immersif à Casablanca sous le thème “Histoires berbères” 

Bouillon
de culture

2 pages culture le 30 janvier 2026.qxp_Mise en page 1  29/01/2026  12:26  Page 2



14LIBÉRATION VENDREDI 30 JANVIER 2026

 
XLVII. 
 
CLAUDIA. 
 
Lorsque Sténio reprit 

connaissance, il reçut avec dé-
dain les soins empressés de 
son ami.  

« Pourquoi sommes-nous 
seuls ici ? lui dit-il. Pourquoi 
nous a-t-on mis dehors comme 
des lépreux ?  

— Vous ne devez plus re-
tourner parmi les compagnons 
de l’orgie, lui dit Trenmor, car 
ceux-là même vous méprisent 
et vous rejettent. Vous avez 
tout perdu, tout gâté ; vous 
avez abandonné Dieu, vous 
avez usé et mené à bout toutes 
les choses humaines. Il ne vous 
reste plus que l’amitié au sein 
de laquelle un refuge vous est 
toujours ouvert.  

— Et que fera pour moi 
l’amitié ? dit Sténio avec amer-
tume ; n’est-ce pas elle qui, la 
première, s’est lassée de moi et 
s’est déclarée impuissante 
pour mon bonheur ?  

— C’est vous qui l’avez re-
poussée, c’est vous qui avez 
méconnu et renié ses bienfaits. 
Malheureux enfant ! revenez à 
nous, revenez à vous-même. 
Lélia vous rappelle ; si vous 
abjurez vos erreurs, Lélia les 
oubliera…  

— Laissez-moi, dit Sténio 
avec colère, ne prononcez ja-
mais devant moi le nom de 
cette femme. C’est son in-
fluence maudite qui a cor-
rompu ma confiante jeunesse ; 
c’est son infernale ironie qui 
m’a ouvert les yeux et m’a 
montré la vie dans sa nudité, 
dans sa laideur. Ne me parlez 
pas de cette Lélia ; je ne la 
connais plus, j’ai oublié ses 
traits. Je sais à peine si je l’ai 
aimée jadis. Cent ans se sont 
écoulés depuis que je l’ai quit-
tée. Si je la voyais maintenant, 
je rirais de pitié en songeant 
que j’ai possédé cent femmes 
plus belles, plus jeunes, plus 
naïves, plus ardentes, et qui 
m’ont rassassié de plaisir. 
Pourquoi irais-je désormais 
plier le genou devant cette 
idole aux flancs de marbre ? 
Quand j’aurais le regard em-
brasé de Pygmalion et le bon 
vouloir des dieux pour l’ani-
mer, qu’en ferais-je ? Que me 
donnerait-elle de plus que les 
autres ? Il fut un temps où je 
croyais à des joies infinies, à 
des ravissements célestes. 
C’est dans ses bras que je rê-
vais la béatitude suprême, l’ex-
tase des anges aux pieds du 

Très-Saint. Mais aujourd’hui, je 
ne crois plus ni aux cieux, ni 
aux anges, ni à Dieu, ni à Lélia. 
Je connais les joies humaines ; 
je ne peux plus m’en exagérer 
la valeur. C’est Lélia elle-
même qui a pris soin de 
m’éclairer. J’en sais assez dés-
ormais ; j’en sais plus qu’elle ! 
Qu’elle ne me rappelle donc 
pas, car je lui rendrais tout le 
mal qu’elle m’a fait, et je serais 
trop vengé !  

— Ton amertume me ras-
sure, ta colère me plaît, dit 
Trenmor. Je craignais de te 
trouver insensible au souvenir 
du passé. Je vois qu’il t’irrite 
profondément, et que la résis-
tance de Lélia est restée dans ta 
mémoire comme une incura-
ble blessure. Dieu soit béni ! 
Sténio n’a perdu que la santé 
physique ; son âme est encore 
pleine d’énergie et d’avenir.  

— Philosophe superbe, rail-
leur stoïque, s’écria Sténio 
avec fureur, êtes-vous venu ici 
pour insulter à mon agonie, ou 
prenez-vous un plaisir imbé-
cile à déployer votre calme im-
passible devant mes tourments 
? Retournez d’où vous venez, 
et laissez-moi mourir au sein 
du bruit et de l’ivresse. Ne 
venez pas mépriser les der-
niers efforts d’une âme flétrie 

peut-être par ses égarements, 
mais non pas avilie par la com-
passion d’autrui. »  

Trenmor baissa la tête et 
garda le silence. Il cherchait 
des mots qui pussent adoucir 
l’aigreur de cette fierté sau-
vage, et son cœur était abreuvé 
de tristesse. Son austère visage 
perdit sa sérénité habituelle, et 
des larmes vinrent mouiller 
ses paupières.  

Sténio s’en aperçut, et, mal-
gré lui, se sentit ému. Leurs re-
gards se rencontrèrent ; ceux 
de Trenmor exprimaient tant 
de douleur, que Sténio vaincu 
s’abandonna à un sentiment 
de pitié envers lui-même. La 
raillerie et l’indifférence au 
sein desquelles il vivait depuis 
longtemps l’avaient habitué à 
rougir de ses souffrances. 
Quand il sentit l’amitié amollir 
son cœur, il fut comme surpris 
et subjugué un instant, et se 
jeta dans les bras de Trenmor 
avec effusion. Mais bientôt il 
eut honte de ce mouvement, 
et, se levant tout à coup, il 
aperçut une femme envelop-
pée d’une longue mante véni-
tienne qui s’enfonçait dans 
l’ombre des berceaux. C’était 
la princesse Claudia, suivie de 
sa gouvernante affidée, qui se 
dirigeait vers un des pavillons 

du jardin.  
« Décidément, dit Sténio en 

rajustant le col de sa chemise 
de batiste et en l’attachant avec 
son agrafe de diamant, je ne 
puis pas laisser cette pauvre 
enfant languir pour moi sans 
prendre pitié d’elle. La Zinzo-
lina a probablement oublié 
qu’elle devait venir. Il y va de 
mon honneur d’être le premier 
au rendez-vous. »  

En même temps Sténio 
tourna la tête vers le côté où 
marchait Claudia. Un éclair de 
jeunesse brilla sur son front 
dévasté. Sa poitrine sembla se 
gonfler de désirs. Il retira sa 
main de la main de son ami, et 
se mit à courir légèrement vers 
le pavillon pour y devancer 
Claudia ; mais, au bout de 
quelques pas, il se ralentit et 
gagna le but avec nonchalance.  

Il arriva en même temps 
qu’elle à l’entrée du casino, et, 
tout haletant de fatigue, il s’ap-
puya contre la rampe du per-
ron. La jeune duchesse, rouge 
de honte et palpitante de joie, 
crut que le poète, objet de son 
amour, était saisi d’émotion et 
de trouble comme elle. Mais 
Sténio, un peu ravivé par 
l’éclat de ses yeux noirs, lui of-
frit la main pour monter, avec 
l’assurance d’un héraut 
d’armes et la grâce obsé-
quieuse d’un chambellan.  

Lorsqu’ils furent seuls et 
qu’elle se fut assise tremblante 
et le visage en feu, Sténio la 
contempla quelque temps en 
silence. La princesse Claudia 
était à peine sortie de l’enfance 
; sa taille, déjà formée, n’avait 
pas encore acquis tout son dé-
veloppement ; la longueur ex-
cessive de ses paupières 
noires, le ton bilieux de sa 
peau prématurément lisse et 
satinée, de légères teintes 
bleues répandues autour de 
ses yeux languissants, son atti-
tude maladive et brisée, tout 
annonçait en elle une puberté 
précoce, une imagination dé-
vorante. Malgré ces indices 
d’une constitution fougueuse 
et d’un avenir plein d’orages, 
Claudia devait à son extrême 
jeunesse d’être encore revêtue 
de tout le charme de la pudeur. 
Ses agitations se trahissaient et 
ne se révélaient pas. Sa bouche 
frémissante semblait appeler le 
baiser ; mais ses yeux étaient 
humides de larmes ; sa voix 
mal assurée semblait deman-
der grâce et protection ; le 
désir et l’effroi bouleversaient 
tout cet être fragile, toute cette 
virginité brûlante et timide. 

(A suivre) 

“ Li
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e
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Pourquoi nom de Dieu le football africain tarde-t-il à prendre son élan ?  

Normal avec une CAF  
faisant dans le ridicule

Le verdict rendu par le Jury disciplinaire 
de la Confédération africaine de foot-
ball (CAF) à la suite des événements 
survenus lors de la finale de la Coupe 

d’Afrique des Nations n’entache pas seulement 
cette rencontre ; il engage et fragilise durablement 
la crédibilité même de l’institution continentale. 
Ce n’est pas seulement une décision injuste. Ce 
n’est pas uniquement un verdict déséquilibré. 
C’est un acte institutionnel lourd de consé-
quences, un renoncement assumé à l’autorité du 
droit et une capitulation face à l’indiscipline la 
plus grave que le football puisse connaître : le re-
trait délibéré d’une équipe de la pelouse. 

Car il faut le rappeler avec force, sans détours 
et sans précautions oratoires inutiles. Il n’existe 
pas, dans le football, de faute plus grave que celle 
de quitter volontairement le terrain. Aucun geste 
d’humeur, aucune contestation, aucune provo-
cation ne saurait être comparée à cet acte fonda-
teur du désordre. Quitter la pelouse, c’est 
suspendre l’ordre sportif. C’est faire pression sur 
l’arbitre. C’est prendre en otage l’adversaire et les 
supporters. C’est piétiner le règlement. C’est 
transformer un match en rapport de force. Et 
c’est précisément ce qui s’est produit lors de cette 
finale, sous les yeux du monde entier, et notam-
ment sous ceux de Gianni Infantino. Pourtant, 
face à ce qui constitue un crime sportif  majeur, 
la CAF a choisi de détourner le regard. Elle a 
choisi de faire dans le ridicule. 

 
Prisonnière de ses calculs, la CAF  
incapable d’imposer son autorité 
 
La finale de la CAN 2025 aurait dû rester 

dans l’histoire comme un sommet du football 
africain. Elle restera comme l’une de ses pages 
les plus sombres. Des joueurs quittant le terrain. 
Un match interrompu. Des tribunes sous ten-

sion. Une atmosphère de chaos diffusée en 
mondovision. Ce qui aurait dû appeler une réac-
tion ferme, exemplaire et pédagogique de l’ins-
tance continentale a débouché sur une décision 
molle, contradictoire et dangereusement com-
plaisante. 

Le verdict était attendu comme un acte de 
réparation morale. Il devait rétablir une hiérarchie 
claire des responsabilités. Il devait rappeler que 
le règlement n’est pas un texte décoratif  mais une 
norme contraignante. Il devait protéger l’avenir 
des compétitions africaines. Or il n’a fait que ré-
véler une CAF prisonnière de calculs, hésitante 
à appliquer ses propres règles et incapable d’as-
sumer les implications de ses textes. 

Les sanctions infligées à la partie sénégalaise 
illustrent cette fuite en avant. Certes, des amendes 
ont été prononcées. Certes, des suspensions ont 
été décidées. Mais à aucun moment la CAF n’a 
osé qualifier juridiquement l’acte central. A aucun 
moment elle n’a appliqué les dispositions claires 
et sans ambiguïté qui prévoient le forfait en cas 
de retrait non autorisé d’une équipe. Le refus de 
reprendre le jeu est resté dans une zone grise, vo-
lontairement entretenue, comme si le fait de 
nommer la faute revenait à reconnaître l’ampleur 
de l’échec institutionnel. 

 
Récompenser l’arrogance,  
encourager les dérives antisportives 
 
En droit du sport, cette approche est une 

aberration. Le droit disciplinaire repose sur un 
principe fondamental, celui de la proportionna-
lité. La sanction doit être à la hauteur de la gravité 
des faits, de leurs conséquences et de l’intention 
de leurs auteurs. Or ici, la CAF a inversé l’échelle 
des fautes. Elle a frappé fort sur les comporte-
ments périphériques, les gestes secondaires, les 
débordements collatéraux. Et elle a effleuré à 

peine l’acte qui a fait basculer la finale dans le 
chaos. 

Le sélectionneur sénégalais, Pape Thiaw 
écope d’une amende de 100.000 dollars pour 
avoir incité ses joueurs à quitter la pelouse, un 
acte d’une gravité extrême. Dans le même temps, 
le milieu de terrain marocain, Ismaël Saibari se 
voit infliger une sanction financière identique 
pour un geste anodin, le jet d’une serviette. Ce 
parallélisme ridicule révèle l’incohérence pro-
fonde du verdict, qui finit par récompenser l’ar-
rogance, banaliser la transgression des lois du jeu 
et légitimer des comportements foncièrement 
antisportifs. 

Sinon, comment justifier qu’un appel à quit-
ter le terrain, acte de rupture par excellence, soit 
sanctionné de manière comparable à un geste 
d’agacement ? Comment expliquer que l’arrêt 
d’un match, événement rarissime et gravissime, 
n’entraîne pas l’application des sanctions les plus 
lourdes prévues par le règlement ? Comment ac-
cepter qu’un précédent aussi dangereux soit traité 
comme un simple incident disciplinaire parmi 
d’autres ? Comment justifier que des joueurs ma-
rocains aient été condamnés sans audition, 
quand leurs homologues sénégalais ont bénéficié 
d’une procédure complète ? 

Là encore, le contraste avec le traitement ré-
servé au Maroc est saisissant. Pays organisateur, 
garant logistique de la compétition, partie direc-
tement pénalisée par l’interruption du match, le 
Royaume se retrouve pourtant sous le feu d’une 
sévérité excessive. Sanctions individuelles 
lourdes, amendes cumulatives, responsabilité 
élargie à des faits périphériques, parfois difficile-
ment maîtrisables dans un contexte déjà explosif. 
La logique semble moins juridique que compta-
ble, comme si l’instance disciplinaire avait cher-
ché à produire un équilibre artificiel, au détriment 
de la vérité des faits. Or elle n’a fait qu’installer 

un malaise profond, en donnant le sentiment 
d’une justice hésitante, déséquilibrée et, surtout, 
politiquement calculée. 

 
Une décision dictée non par 
 le droit, mais par la peur  
 
Ce déséquilibre alimente un soupçon que la 

CAF aurait tout intérêt à dissiper, mais qu’elle 
entretient par son silence. Celui d’une décision 
dictée non par le droit, mais par la peur. Peur des 
répercussions politiques. Peur d’assumer une dé-
cision lourde contre une fédération majeure. 
Peur de créer des tensions là où il aurait fallu af-
firmer une autorité.  

Mais au-delà du cas marocain, c’est l’avenir 
du football africain qui est en jeu. Car cette affaire 
met à nu une contradiction profonde au sein de 
la CAF. D’un côté, elle affirme vouloir profes-
sionnaliser ses compétitions, renforcer leur cré-
dibilité et protéger leur intégrité. De l’autre, elle 
valide implicitement un comportement qui me-
nace le cœur même du jeu. En normalisant, de 
facto, le retrait d’une équipe comme une option 
acceptable, négociable, presque excusable, la 
CAF ouvre une brèche dangereuse. Désormais, 
chaque sélection, chaque équipe, saura qu’il est 
possible de quitter le terrain, de faire pression, de 
suspendre un match, puis de négocier son retour, 
sans risquer la sanction ultime prévue par les 
textes. Le chaos est élevé au rang d’outil tactique 
et la règle perd sa force dissuasive. 

Plus troublant encore, la FRMF a vu sa ré-
clamation rejetée sans véritable motivation pu-
blique, alors même qu’elle s’appuyait sur des 
articles clairs du règlement relatifs au forfait, no-
tamment les articles 82 et 84 du Règlement de la 
Coupe d'Afrique des Nations. Aucun débat 
contradictoire exposé. Aucune pédagogie juri-
dique. Aucun effort de transparence. Le silence 
comme réponse, là où le droit exige des explica-
tions. 

 
Un verdict qui démonte le mythe 
 
L’ironie de l’histoire est cruelle. Depuis des 

années, certains agitent la rumeur d’une préten-
due influence marocaine au sein des instances 
africaines. Or ce verdict vient enterrer définitive-
ment cette fable. Si une telle mainmise existait, 
comment expliquer que le Maroc, absent du pal-
marès continental depuis près d’un demi-siècle, 
se voie infliger des sanctions sévères, pendant 
que des comportements autrement plus destruc-
teurs pour l’intégrité de la compétition sont trai-
tés avec une indulgence déconcertante ? 

En tout cas, le verdict du Jury disciplinaire 
n’est rendu qu’en première instance. Le Maroc 
dispose encore de voies de recours. Il pourra 
faire appel. Il pourra, si nécessaire, porter l’affaire 
devant le Tribunal arbitral du sport (TAS). Mais 
le mal est déjà fait. Car au-delà des procédures à 
venir, la CAF a créé un précédent. Et dans le 
football, les précédents pèsent souvent plus lourd 
que les règlements eux-mêmes. 

Mehdi Ouassat 
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La Renaissance sportive de Berkane (RSB) effectuera, di-
manche, un déplacement périlleux chez les Egyptiens de 
Pyramids FC, à l’occasion d’un choc au sommet de la 
4ème journée du groupe A de la Ligue des champions 

d’Afrique, opposant deux co-leaders à égalité de points. 
Avec sept unités chacun, les Oranges, tenants du titre de la 

Coupe de la Confédération, et les Bleus, vainqueurs de la Ligue des 
champions, abordent cette affiche comme un tournant dans la 
phase de groupes.  

Pour la formation marocaine, l’enjeu dépasse le simple classe-
ment: Il s’agit de confirmer une véritable mue sportive, bâtie sur la 
stabilité de l’effectif  et la régularité des résultats. 

Les hommes de Mouine Chaâbani ont retrouvé une identité 
de jeu claire et une solidité mentale qui font aujourd’hui leur force. 
Autant d’atouts qui permettent à la RSB d’aborder ce rendez-vous 
sans complexe face à l’un des projets les plus ambitieux du football 
égyptien. 

En effet, Pyramids FC incarne une autre forme de réussite. 
Doté de moyens importants et d’une profondeur d’effectif  notable, 
le club cairote vise une qualification précoce, tout autant que la RSB 
et entend imposer son statut sur la scène continentale. 

Le duel promet, ainsi, un affrontement équilibré entre deux 

équipes aux trajectoires différentes mais aux ambitions conver-
gentes.  

Dans une poule où chaque point pèse lourd, cette confronta-
tion pourrait déjà dessiner les contours de la qualification. Pour rap-
pel, la manche aller entre les deux formations s’était soldée par un 
nul blanc. 

En revanche, l’AS FAR, autre représentant du Maroc dans la 
compétition, se trouve dans une position moins confortable. Troi-
sièmes du groupe B avec deux points, les Militaires jouent déjà une 
partie de leur qualification en recevant, samedi, la JS Kabylie (JSK). 

Distancés par Al Ahly d’Egypte, solide leader avec sept points, 
et devancés par les Tanzaniens de Young Africans (4 points), les 
Noir, Rouge et Vert abordent cette rencontre avec l’obligation de 
réagir. Dans une poule relevée, chaque point s’avère décisif  et tout 
faux pas pourrait coûter cher. 

Lors du match aller face aux Algériens (0-0), les Marocains 
avaient montré de l’engagement, mais avaient manqué de réalisme 
dans les moments clés.  

A l’occasion de ce remake, un succès permettrait à l’AS FAR 
de se relancer pleinement et de recoller au duo de tête, tandis qu’un 
nouveau revers compliquerait sérieusement la suite de son parcours 
en Ligue des champions d’Afrique.   

CAN-Maroc 2025 

Des records numériques sans précédent 
La Coupe d’Afrique des Nations (CAN-

Maroc 2025) a marqué l’histoire en établis-
sant un record inédit avec 6 milliards de vues 

numériques cumulées sur les réseaux sociaux tout 
au long de la compétition, a indiqué la Confédéra-
tion africaine de foortball (CAF). 

Devenue la compétition continentale de foot-
ball la plus suivie au monde, la CAN Maroc 2025 a 
généré 5,2 milliards de vues de vidéos, confirmant 
l’influence croissante du tournoi et l’enthousiasme 
exceptionnel des supporters africains, a précisé la 
CAF dans un communiqué publié sur son site of-
ficiel. 

Cette progression remarquable s’explique no-
tamment par la forte mobilisation de la diaspora 
africaine, grâce à laquelle la CAF a touché des mil-
lions de nouveaux publics à l’échelle internationale, 
a ajouté l'instance, expliquant que ce cap historique 
place l’événement phare du football africain au 
sommet de l’engagement numérique mondial, de-
vant toutes les autres compétitions continentales 
comparables. 

"Buts spectaculaires, moments décisifs riches 
en émotion, accès aux coulisses et réactions des 

supporters : les contenus de la CAN Maroc 2025 
ont circulé à une vitesse remarquable, franchissant 
frontières, langues et cultures, et confirmant le statut 
du tournoi comme un rendez-vous sportif  de por-
tée mondiale", a relevé la CAF. 

Et de poursuivre que "le succès de la compéti-
tion repose avant tout sur l’implication des suppor-
ters", faisant savoir que pas moins de 285 millions 
d’interactions ont été enregistrées, illustrant un niveau 
d’engagement et d’attachement sans précédent. 

"TikTok s’est imposé comme le cœur de la dy-
namique numérique du tournoi. Plus d’un million 
de vidéos réalisées par les supporters sous le mot-
hastag #TotalEnergiesAFCON2025 ont trans-
formé la compétition en un véritable phénomène 
culturel, bien au-delà des terrains", a précisé la 
même source. 

"Célébrations de buts originales, analyses tac-
tiques, humour, musique et expressions vestimen-
taires inspirées de la CAN : les supporters ont 
raconté le tournoi à leur manière, en temps réel", a 
noté la CAF, expliquant que "cette profusion de 
contenus a permis de toucher des publics plus 
jeunes et plus diversifiés, offrant au football africain 
une visibilité inédite". 

"La réussite numérique de la CAN-Maroc 2025 
illustre l’engagement constant de la CAF en faveur 
de l’innovation, du rapprochement avec les suppor-
ters et du rayonnement international", a souligné 
l'instance avant de conclure qu'"avec des chiffres re-
cord et une communauté numérique dynamique, le 
tournoi établit une nouvelle référence dans la ma-
nière dont le football africain est vécu, partagé et 
célébré à travers le monde". 

LDC d’Afrique 

Enjeu du sommet pour la RS Berkane 
L'AS FAR en quête de tempo

Coupe de la CAF  

Le WAC leader 
en force, l'OCS 
gère sa course 

 
 

Le Wydad de Casablanca et l’Olympic de Safi seront à l’épreuve, 
dimanche prochain, à l’occasion de la 4ème journée de la phase 
de groupes de la Coupe de la Confédération africaine, avec des 

enjeux majeurs pour les deux représentants marocains, engagés dans la 
course à la qualification. 

Leader du groupe B avec un parcours sans faute (9 points), le Wydad 
de Casablanca fait le déplacement chez Maniema Union, son dauphin 
avec six unités, dans un duel vers le sommet. 

Solides et réguliers depuis le début de la compétition, les Rouge et 
Blanc ont l’occasion de frapper un grand coup en creusant l’écart en 
tête du classement et de se rapprocher d’une qualification anticipée. 

Avec ses nouvelles recrues de taille, à l’instar de Hakim Ziyech, qui 
a joué son premier match lors de la manche aller face aux Rd-Congolais, 
le WAC semble bien placé pour poursuivre son sans-faute.  

En face, Maniema se dresse comme un adversaire ambitieux, bien 
décidé à relancer le suspens dans le groupe.  

Le club congolais, auteur d’un parcours convaincant jusque-là, ten-
tera de bousculer la hiérarchie face à un Wydad expérimenté, habitué 
aux joutes continentales. 

Dans le groupe A, l’Olympic de Safi aborde également un rendez-
vous déterminant. Deuxième avec six points, le club marocain accueille 
les Ivoiriens de San Pedro avec l’objectif  de consolider sa position et de 
rester au contact du leader, l’USM Alger, en tête avec neuf  unités. 

Les Safiots, en progression constante depuis le début de la phase de 
groupes, savent que tout faux pas pourrait relancer la concurrence.  

Une victoire leur permettrait non seulement de maintenir la pression 
sur l’USMA, mais aussi de se rapprocher d’une qualification historique 
pour la suite de la compétition. 
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Expresso

Ingrédients : 
1 kg de poulet 
1kg d’oignons 
1 cc de gingembre 
1/2 cc de cannelle 
1 cc curcuma 
1/2 cc de poivre noir 
1 cc de sel 
1 filet d’huile d’olive 
un peu d’eau 
2 poignées de raisins secs 
 
Préparation :  
Épluchez les oignons et coupez-les en 

lamelles. 

Mettez-la moitié au fond de votre ta-
jine. 

Ajoutez les morceaux de poulet par 
dessus. 

Puis, couvrez avec le reste d’oignons. 
Dans un bol, mélangez le gingembre, 

la cannelle, le curcuma, le poivre noir et le 
sel. 

Ajoutez par dessus l’huile d’olive, un 
peu d’eau et mélangez bien. 

Versez le mélangez sur votre tajine. 
Fermez le couvercle et laissez cuire 

pendant 45 minutes.  
Il faut que les oignons deviennent fon-

dants. 
Ajoutez ensuite les raisins secs au des-

sus de votre tajine de poulet aux oignons et 
laissez cuire 30 à 45 minutes supplémen-
taires. 

Pour une cuisson plus rapide, vous 
pouvez mettre du papier cuisson (coupé au 
diamètre du tajine) avant de mettre le cou-
vercle par dessus. 

Servez aussitôt votre tajine de poulet 
aux oignons et aux raisins secs avec du pain. 

Bon appétit ! 

LIBÉRATION VENDREDI 30 JANVIER 2026

Recette

Un incident est sur-
venu cette semaine 
à l’aéroport interna-
tional de Florianó-

polis, dans le sud du Brésil. 
Comme le rapporte France 3, 
un Airbus A320 de la compa-
gnie Latam Airlines a dû inter-
rompre son décollage en 
urgence car l’un de ses moteurs 
a pris feu. Plusieurs vidéos ont 
été diffusées sur les réseaux so-
ciaux. 

On peut notamment voir 
qu’une épaisse fumée noire 
s’échappe d’une aile de l’avion 
alors que celui-ci s’apprête à 
décoller. Une autre vidéo, cap-
turée par le président de l’Or-
dre des avocats du Brésil qui 
était à bord, montre quant à 
elle des flammes. «Nous avons 
eu chaud aujourd’hui. Le mo-
teur a pris feu au moment du 
décollage, mais Dieu nous a 
protégés : tout le monde va 

bien », écrit-il. 
Le média local La Voz pré-

cise que l’Airbus A320 devait 
relier Florianópolis à Brasilia. 
Selon la direction de l’aéroport, 
le vol a été immédiatement sus-
pendu. La procédure d’urgence 
a été activée et les pompiers aé-
roportuaires sont rapidement 
intervenus pour sécuriser la 
zone pendant que l’appareil re-
gagnait son aire de stationne-
ment. 

Aucun blessé n’a été 
constaté parmi les passagers et 
les membres d’équipage. Pour 
l’heure, les causes de l’incendie 
du moteur n’ont pas encore été 
communiquées. «La sécurité est 
une valeur primordiale dans 
toutes les décisions de Latam, 
et la compagnie aérienne res-
pecte rigoureusement toutes les 
règles et réglementations appli-
cables », a déclaré l’entreprise 
dans un communiqué. 

Le moteur de leur avion prend  
feu juste avant le décollage 

Tajine de poulet aux oignons 
et aux raisins secs  Il ne s’attendait sûrement pas 

à ça. Le week-end dernier, 
un homme a interrompu le 

concert du groupe de rock indé-
pendant Bootleg Rascal à Bris-
bane (Australie) pour demander 
sa petite amie en mariage, rap-
porte le Daily Mail. Un moment 
romantique qui a tourné au 
fiasco, puisque la jeune 
femme… a dit non. La vidéo est 
devenue virale sur les réseaux 
sociaux. 

On peut voir que l’homme 
l’invite à le rejoindre sur scène. 
Mais elle ne semble pas très en-
thousiaste à l’idée de se retrou-
ver sous les projecteurs. 
Pressentant la demande, elle 
tente de relever son compagnon, 
sans succès. Alors il se lance et 
pose le genou à terre… mais la 
jeune femme refuse en secouant 
la tête avant de quitter précipi-
tamment la scène, le laissant dés-
emparé. 

Carlos Lara, le chanteur de 

Bootleg Rascal, a confié au Daily 
Mail que le jeune Australien les 
avait contactés au préalable pour 
organiser cette demande sur-
prise. «Je crois que je ne me suis 
jamais senti aussi mal à l’aise sur 
scène de toute ma vie. Je ne sa-
vais pas quoi faire ni quoi dire, 
je me disais juste : le spectacle 
doit continuer», raconte-t-il. 

Heureusement, l’amoureux 

éconduit a pu compter sur le 
soutien des membres du groupe. 
Après le concert, ils lui ont of-
fert des bières ainsi que des arti-
cles promotionnels en guise de 
réconfort. Malgré cet épisode 
embarrassant, le groupe reste 
ouvert à d’autres demandes en 
mariage à l’avenir, mais espère 
évidemment un dénouement 
plus heureux. 

Il interrompt un concert pour demander 
sa copine en mariage, elle dit non 
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